
 

 

 

 
 
 

 

 

    
         
     
  
  
  
         

20 février

 

2023. -

 

Décret

 

n°

 

23/04 réglementant

 

la fonction

 

d’enquêteur

 

technique

 

du

 

bureau

 

permanent

 

d’enquêtes d’accidents et incidents d’Aviation BPEA

 

(J.O.RDC., 8 mars 2023, n° spécial, col. 24)

Le

 

Premier

 

ministre,

Vu

 

la

 

Constitution

 

de

 

la

 

République

 

démocratique

 

du

 

Congo,

 

telle

 

que

 

révisée

 

par

 

la

 

loi

 

11-002

 

du

 

20

 

janvier

 

2011

 

portant

 

révision

 

de

 

certains articles de

 

la

 

Constitution

 

de

 

la

 

République

 

démocratique

 

du

 

Congo

 

du

 

18

 

février

 

2006,

 

spécialement

 

en

 

son

 

article

 

92alinéasi,2et4;

Vu

 

la

 

Convention

 

relative

 

à

 

l’aviation

 

civile

 

internationale

 

signée

 

à

 

Chicago

 

le

 

7

 

décembre

 

1944,

 

spécialement

 

en

 

son

 

annexe

 

13;

Vu

 

la

 

loi

 

10-014

 

du

 

31

 

décembre

 

2010

 

relative

 

à

 

l’aviation

 

civile,

 

telle

 

que

 

modifiée

 

et

 

complétée

 

par

 

la

 

loi

 

23-001

 

du

 

12

 

janvier

 

2023;

Vu

 

l’ordonnance

 

21-006

 

du

 

14

 

février

 

2021

 

portant

 

nomination

 

d’un

 

Premier

 

ministre;

Vu

 

l’ordonnance

 

21-012

 

du

 

12

 

avril

 

2021

 

portant

 

nomination

 

des vice-premiers ministres,

 

des ministres d’Etat,

 

des ministres,

 

des ministres délégués et

 

des vice-ministres;

Vu

 

l’ordonnance

 

22-002

 

du

 

7

 

janvier

 

2022

 

portant

 

organisation

 

et

 

fonctionnement

 

du

 

Gouvernement,

 

modalités de

 

collaboration

 

entre

 

le

 

président

 

de

 

la

 

République

 

et

 

le

 

Gouvernement

 

ainsi

 

qu’entre

 

les membres du

 

Gouvernement;

 

Vu

 

l’ordonnance

 

22-003

 

du

 

7

 

janvier

 

2022

 

fixant

 

les attributions des ministères;

Vu

 

le

 

décret

 

12/035

 

du

 

2

 

octobre

 

2012

 

portant

 

création,

 

organisation

 

et

 

fonctionnement

 

du

 

Bureau

 

permanent

 

d’enquêtes 
d’accidents et

 

incidents d’aviation,

 

BPEA

 

en

 

abrégé,

 

tel

 

que

 

modifié

 

et

 

complété

 

à

 

ce

 

jour;

Considérant

 

la

 

nécessité

 

de

 

réglementer

 

la

 

fonction

 

d’Enquêteur

 

technique

 

du

 

BPEA

 

conformément

 

aux prescriptions de

 

l’Organisation

 

de

 

l’aviation

 

civile

 

Internationale,

 

OACI,

 

de

 

la

 

loi

 

relative

 

à

 

l’aviation

 

civile

 

et

 

du

 

décret

 

portant

 

création

 

du

 

BPEA;

Sur

 

proposition

 

du

 

ministre

 

des Transports,

 

Voies de

 

communication

 

et

 

de

 

Désenclavement;

Le

 

Conseil

 

des ministres entendu;

Décrète:

CHAPITRE

 

Ier

DES

 

DISPOSITIONS

 

GÉNÉRALES

Art.

 

1er.

 

Le

 

présent

 

décret

 

a

 

pour

 

objet

 

de

 

réglementer

 

la

 

fonction

 

d’enquêteur

 

de

 

sécurité

 

de

 

l’aviation

 

civile

 

sur

 

les accidents et

 

incidents d’aviation

 

civile

 

en

 

République

 

démocratique

 

du

 

Congo.

11

 

concerne

 

les enquêteurs appartenant

 

au

 

Bureau

 

permanent

 

d'enquête

 

d’accidents et

 

incidents d’aviation,

 

BPEA

 

en

 

abrégé,

 

et

 

les enquêteurs de

 

première

 

information,

 

au

 

sens de

 

l’article

 

2

 

ci-dessous.

Art.

 

2.

 

Aux termes du

 

présent

 

décret,

 

on

 

entend

 

par:

1.

 

Enquête

 

technique

 

ou

 

enquête

 

de	sécurité:

 

ensemble

 

d'activités menées en

 

vue

 

de

 

prévenir

 

les	accidents	et

 

incidents,

 

comprenant

 

la

 

collecte

 

et	l’analyse

 

des	renseignements,

 

l’exposé

 

des conclusions,

 

la

 

détermination

 

des causes et/ou

 

des 
facteurs contributifs et,

 

s’il

 

y a

 

lieu,

 

l’établissement

 

de

 

recommandations de

 

sécurité;

2.

 

Enquêteur

 

technique

 

ou

 

enquêteur

 

de

 

sécurité

 

de

 

l’aviation

 

civile:

 

toute

 

personne

 

nommée

 

conformément

 

au

 

présent

 

décret

 

pour

 

la

 

conduite

 

ou

 

la

 

participation

 

à

 

une

 

enquête

 

de

 

sécurité

 

pour

 

le

 

compte

 

du

 

BPEA;

La

 

nomination

 

d’un

 

président

 

au

 

BPEA

 

vaut

 

commissionnement

 

de

 

ce

 

dernier

 

en

 

qualité

 

d’enquêteur

 

de

 

sécurité.

 

Il

 

a

 

la

 

compétence

 

exclusive

 

pour

 

conduire

 

les enquêtes de

 

sécurité;

3.

 

Enquêteur

 

de

 

première

 

information:

 

toute

 

personne

 

habilitée

 

par

 

le

 

président

 

du

 

BPEA,

 

à

 

se

 

rendre

 

sur

 

le

 

site

 

d’occurrence

 

des 
événements de

 

sécurité

 

pour

 

procéder

 

aux premiers constats et

 

en

 

rendre

 

compte

 

au

 

BPEA.

CHAPITRE

 

II

DES

 

MISSIONS

 

DES

 

ENQUÊTEURS










